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EXTRAIT DU REGISTRE
DES

Métropole de Lyon DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de membres Séance du 25 mai 2023
art. 16 Code Municipal : 35 Liste des délibérations publiée le 2 juin 2023

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 mai 2023

en exercice :                  35 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour 
de la séance : 35

qui ont pris part à la
délibération                     35

Présidente : Mme Véronique SARSELLI 
Secrétaire : Mme Emmanuelle VIEUX-ROCHAS
Secrétaire auxiliaire : M. Claude ROIRE, 
Directeur général des services

OBJET

7

Avenant à la convention
d’objectifs et de partenariat 

du Tennis Club Fidésien

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,   RODRIGUEZ,  GOUBET,
NOVENT,  BOIRON,   CAUCHE,  BARRIER,  GUERINOT,
FUGIER,  ASTRE,  ESCOFFIER,  DUPUIS,  ROSAIN,
PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES, MOREL-JOURNEL,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE
(à  partir  du  rapport  n°  3),  REPLUMAZ,  MIHOUBI,  GUO,
GILLET, MAMASSIAN, de PARDIEU, 

Membres  excusés  :  Mmes  et  MM.  GIORDANO  (pouvoir  à
Mme  SARSELLI),  MOMIN  (pouvoir  à  Mme  BAZAILLE),
DUMOND  (pouvoir  à  M.  CAUCHE),  FUSARI  (pouvoir  à
Mme  GUERINOT),  JACOLIN  (pouvoir  à  Mme  MOUSSA),
SCHMIDT (pouvoir à M. GILLET).

Monsieur  NOVENT,  Adjoint  au  maire,  rappelle  que  par  délibération  du  conseil  municipal  du
17 décembre 2020, le conseil municipal a approuvé le projet de convention d’objectifs avec le
Tennis Club Fidésien (TCF), et ce,  pour une durée de 6 ans afin de permettre à l'association
sportive  de  mener  à  bien  ses  missions  pour  la  poursuite  de  ses  objectifs  reconnus  d'intérêt
général par la Ville.

En 2022, la Ville a réalisé un nouveau bâtiment sur le site du Tennis Club, en remplaçant un court
de tennis extérieur par un nouveau court entièrement couvert.
Le TCF a donc aujourd’hui  trois  tennis  couverts  au lieu de deux avant  la  construction  de ce
nouveau bâtiment.
Dans la mesure où il y a eu une modification des locaux mis à disposition du TCF, il convient de
faire un avenant à cette convention d'objectifs.
La modification concerne la partie annexe uniquement, qui référence les locaux et le matériel mis
à disposition de l’association.
La structure et la durée de la convention restent inchangées, l’annexe est modifiée en son point 4
et mentionne la mise à disposition de ce nouveau court de tennis couvert livré en 2022.

Le conseil municipal est appelé à délibérer et à :

- APPROUVER l’avenant à la convention d’objectifs et de partenariat à conclure avec le TCF pour
la durée initiale de 6 ans, et selon les conditions et modalités initialement définies,

- AUTORISER madame le Maire à signer l’avenant joint.
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Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à l’unanimité,
- APPROUVE l’avenant à la convention d’objectifs et de partenariat à conclure avec le 
TCF pour la durée initiale de 6 ans, et selon les conditions et modalités initialement  
définies,

- AUTORISE madame le Maire à signer l’avenant joint.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

P. J. : projet d’avenant à la convention

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI



Avenant n°1 à la 
convention pluriannuelle d’objectifs et de partenariat

avec le Tennis Club Fidésien (TCF)
2021-2026

Entre

La Commune de SAINTE FOY-LES-LYON, 10 rue Deshay, 69110 Sainte Foy-lès-Lyon,
Représentée  par  Madame  Véronique  SARSELLI,  Maire  en  exercice,  dûment  autorisé  par
délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2023

Ci après dénommée ‘’la Ville’’ d’une part,

Et

Le TENNIS CLUB FIDESIEN (T.C.F.) Association sportive à but non lucratif ayant son siège social
20, chemin des Fonts 69110 SAINTE FOY-LES-LYON, constituée par déclaration enregistrée à la
Préfecture du Rhône le 1er juillet 1983,
Représenté par son Président en exercice agissant au nom et pour le compte de l’Association et
ce, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés,

Ci après dénommé ‘’le TCF’’ ou ‘’l’association’’ d’autre part

PREAMBULE

Une convention d’objectifs a été signée entre la Ville et le Tennis Club Fidésien (TCF), et ce, pour
une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2021 afin de permettre à l'association sportive de
mener à bien ses missions pour la poursuite de ses objectifs reconnus d'intérêt général par la
Ville.

En 2022, la Ville a réalisé un nouveau bâtiment sur le site du Tennis Club, en remplaçant un court 
de tennis extérieur par un nouveau court entièrement couvert. La mise à disposition pose donc  
désormais sur trois tennis couverts au lieu de deux avant la construction de ce nouveau bâtiment.

Dans la mesure où il y a eu une modification des locaux mis à disposition du TCF; il convient de 
faire un avenant à cette convention d'objectifs.



ARTICLE 1 – OBJET 

L’annexe  1 de la convention initiale faisant référence aux locaux et matériels mis à disposition de 
l’association est remplacée par l’annexe jointe au présent avenant.

ARTICLE 2 - CONTINUITÉ
 
Toutes  les  autres  clauses  de la  convention  initiale  demeurent  valables  et  applicables  en tant
qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant,
lesquelles prévalent en cas de contestation.

Fait à Sainte-Foy-lès-Lyon le .… mai 2023
en trois (3) exemplaires originaux.

Pour la Commune Pour le Tennis Club Fidésien

Le Maire Sa Présidente

Véronique SARSELLI Marie-France PRIEUR



ANNEXE 1

CONSISTANCE 
DES INSTALLATIONS 

ET STRUCTURES MISES A 
LA DISPOSITION DU 

TENNIS CLUB FIDESIEN

Complexe sportif sis 20, chemin des Fonts

DESIGNATION SURFACES 

1/ Bâtiment comprenant : * 2 sanitaires
                                            * 2 vestiaires avec bloc douche
                                             * 1 local rangement
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
¤                                             * 1 local rangement 
                                             (derrière le mur d'entraînement)
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
¤
                                             * trois (3) bancs

64 m²

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
  10 m²

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤

2/ Cinq (5) courts de Tennis extérieurs en dur grillagés, éclairés 
et comprenant : 
                                                   * un (1) filet ( sur chaque court)
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
                                    * deux (2) poteaux simples (sur chaque 
court)
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
                                                  * un (1) banc (par court)

3/ Deux (2) mini-courts de Tennis

4/ a) 1 bâtiment avec Deux (2) courts de Tennis couverts éclairés 
et comprenant
                                                    * un (1) filet (sur chaque court)
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
                                   * deux (2) poteaux simples (sur chaque court)
   b) 1 bâtiment avec 1 (1) court de tennis couvert éclairé et 
comprenant 
                                                    * un (1) filet (sur chaque court)
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤
                                   * deux (2) poteaux simples (sur chaque court)

5/ Un (1) mur d’entraînement

6/ Un (1) club house 87 m²
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